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La pharmacovigilance vétérinaire consiste à 
surveiller les événements indésirables des 
médicaments vétérinaires utilisés pour la 
prophylaxie, la prévention, le diagnostic ou le 
traitement des maladies animales, après leur 
autorisation de mise sur le marché.
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• Cette surveillance est réalisée grâce aux 
déclarations de pharmacovigilance et concerne :

– Les effets indésirables chez l’animal
– Les effets indésirables chez l’homme
– les suspicions de manque d’efficacité
– les problèmes liés aux temps d’attente/résidus
– les effets sur l’environnement et agent infectieux
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 :  uniquement cas graves 
 

Bilan des 5 dernières années 



Manque efficacité

• Produits cités

• Imputations
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Ce classement  ne tient compte ni  du nombre  de ruches traitées avec chaque  produit , ni de l’imputation 
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Effets Indésirables

• Produits cités

• Imputation
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Merci de votre attention
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